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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
VENEZUELA ON THE DEVELOPMENT AND FACILITATION OF 
TOURISM 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Venezuela considering: 

1. That close ties have existed between the United States of America and the Repub-
lic of Venezuela for many years and that these ties should be preserved and strengthened; 

2. That international cooperation should serve to foster man's development, to en-
hance mutual respect for human dignity, and to promote shared well-being; 

3. That tourism, because of its socio-cultural and economic dynamics, is an excellent 
instrument for promoting economic development, understanding, goodwill, and close re-
lations between people; 

4. The importance of private sector investment and trained personnel in the field of 
tourism; 

5. That both countries retain a national interest in the facilitation of tourism devel-
opment; and 

6. That both countries are members of the World Tourism Organization; 

Have agreed to conclude this Agreement which, within the respective Parties' legal 
frameworks, will promote the objectives stated in the following provisions. 

Article I. Travel Promotion Offices 

1. Each Party may establish and operate, subject to applicable laws and regulations 
and by mutual consent of the Parties, travel promotion offices in the territory of the other 
Party. 

2. Each Party agrees, on a numerically reciprocal basis, to accredit as members of the 
Diplomatic Mission or Consular Post, the persons that the other Party designates to per-
form the activities in the Tourism Promotion Offices, in conformance with the laws, 
regulations and policies of the host country. 

3. Travel promotion offices opened by either Party shall be operated on a non-profit 
basis and the officials will not perform commercial transactions, or any other service 
normally provided by travel agents. Such offices shall not sell services to the public or 
otherwise compete with private sector travel agents or tour operators of the host country. 
Personnel assigned to such offices may engage in promotion, liaison, negotiation, and 
advisory activities including: 

a) Providing information about the tourist facilities and attractions in their re-
spective countries to the public, the travel trade and the media; 
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b) Conducting meetings and workshops for representatives of the travel indus-
try; 

c) Distributing posters, window displays and other sales aids; 

d) Coordinating advertising campaigns and engaging in cooperative advertising 
and other promotional activities; 

e) Organizing familiarization tours of their respective tourist facilities for tour 
operators, travel agents and media representatives of the host country; 

f) Participating in trade shows; and 

g) Performing market research. 

4. However, nothing in this provision shall obligate either Party to open such of-
fices in the territory of the other. 

Article II. Facilitation of Tourism 

1. The Parties will endeavor to facilitate travel of tourists into both countries. 

2. The Parties shall work with relevant international organizations to develop, and 
encourage the adoption of, uniform standards and recommended practices which, if ap-
plied by Governments, would facilitate international tourism. 

3. The Parties shall facilitate the holding of congresses and conventions in each 
other's territory and the attendance of their citizens in such congresses and conventions, 
especially those pertaining to educational, scientific, technological, professional, busi-
ness, tourism, social and cultural matters. 

Article III. Exchanges and Mutual Assistance 

1. The Parties shall encourage cooperation between tourism authorities and organiza-
tions, and regions and cities of the two countries in order to increase mutual tourist traffic 
and cooperation in the field of tourism in general. 

2. Cooperation may include 

(a) efforts to identify tourism experts for short term exchange assignments; 

and 

(b) the identification of volunteer private sector executives, and instructors and 
professors of tourism who are eligible for sabbatical leave, who might be available 
to 

(1) instruct personnel designated by the other Party in a structured training pro-
gram; and 

(2) to evaluate the training methods employed by the other Party. 

3. The Governments of the United States of America and of the Republic of Vene-
zuela accept the importance of conservation and management of natural and historic sites 
of national and international significance, and shall continue to take necessary steps to-
ward this end. 

4. Recognizing, in the context of this Agreement, the important economic benefits of 
tourism that can be associated with sites referred to in paragraph 3 above, National Park 
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Institute, Ministry of the Environment and Renewable Natural Resources of the Republic 
of Venezuela and the National Park Service, U.S. Department of the Interior, may enter 
into exploratory discussions regarding opportunities for information exchanges, training, 
and technical cooperation in the planning, preservation and management of national 
parks and protected natural, historical archaeological and recreational sites and in related, 
cooperative activities. If these discussions lead to concrete proposals, it is considered the 
possibility of signing a separate agreement between the National Park Service and the In-
stituto Nacional de Parques. 

5. The Parties, through their competent authorities and other organizations, shall en-
deavor to develop new opportunities for commerce in tourism-related projects and for 
joint ventures in the establishment of tourism facilities and infrastructure. 

Article IV. Education and Training 

The Parties consider it desirable to encourage their respective experts to exchange 
appropriate information in the following fields: 

a) Systems and methods to prepare teachers and instructors, particularly with regard 
to procedures for facilitating hotel operation and administration, marketing, congress 
management, and other tourism services; 

b) Tourism scholarships for teachers, instructors, and students; and 

c) Curricular and study programs for tourism and hotel schools. 

Article V. Tourism Statistics and Research 

1. The Parties agree that the competent authorities of the two countries should en-
deavor to improve the reliability and comparability of their tourism statistics by using the 
Guidelines on the Collection and Presentation of International Tourism Statistics applied 
by the World Tourism Organization. 

2. The Parties consider it desirable for their competent authorities to exchange in-
formation about the tourism markets in the two countries. 

Article VI. Tourism Safety and Security 

Both Parties recognize the necessity of promoting, within their respective capabili-
ties, the health and safety of foreign tourists. 

Article VII. Exchange of Information 

The Parties will facilitate the exchange of information between authorities, agencies 
and organizations and will support each other's efforts to promote and facilitate the fol-
lowing: 

a) Investment opportunities by American and Venezuelan investors in their tourism 
sectors; 

b) The promotion and marketing of tourism; and 
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c) Conservation of archaeological, ecological and cultural resources. 

Article VIII. Consultation and Implementation 

1. The Parties shall consult and assist one another in matters of cooperation and ef-
fective participation in the World Tourism Organization. 

2. The United States of America designates the U.S. Travel and Tourism Admini-
stration as its competent authority with primary responsibility for implementing this 
Agreement for the United States. 

3. The Republic of Venezuela designates the Corpoturismo as its agency with pri-
mary responsibility for implementing this Agreement for the Republic of Venezuela. 

4. All activities under this Agreement are subject to the applicable laws and regula-
tions of the Parties and are subject to the availability of appropriated funds and person-
nel. 

Article IX. Period of Effectiveness and Amendments 

1. This Agreement shall enter into force on the date of signature. 

2. The Agreement shall be valid for a period of five years and will be automatically 
renewed for additional periods of five years unless either Party expresses objection in 
writing, through diplomatic channels, ninety days prior to expiry. 

3. This Agreement may be terminated by either Party ninety days after that Party 
transmits written notice of intention to terminate to the other Party. 

4. Neither the expiration nor termination of this Agreement shall affect the validity 
or duration of projects already in progress hereunder. 

5. The Agreement may be amended by written consent of both Parties. 

Article X. Notification 

After entry into force, both Parties agree to notify the Secretariat General of the 
World Tourism Organization of this Agreement and any subsequent amendments. 

DONE at New York City this twenty-seventh day of September 1989 in two origi-
nals in the English and Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 

THOMAS J. MURRIN 
Deputy Secretary of Commerce 

For the Government of the Republic of Venezuela: 

ARMANDO DURAN 
Minister of State and President of the Corporation of Tourism of Venezuela 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA EN 
VUE DE DÉVELOPPER ET DE FACILITER LE TOURISME 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Venezuela, considérant : 

1. qu’il existe des liens étroits entre les États-Unis d’Amérique et la République du 
Venezuela depuis de nombreuses années et qu’il convient de préserver et de renforcer ces 
liens; 

2. que la coopération internationale doit servir à encourager l’épanouissement des 
êtres humains, à accroître leur respect mutuel pour la dignité humaine et à promouvoir un 
commun bien-être; 

3. que le tourisme, du fait de sa dynamique socioculturelle et économique, est un ex-
cellent moyen de promouvoir le développement économique, la compréhension, la bonne 
volonté et des relations étroites entre les peuples; 

4. l’importance de l’investissement privé et de l’existence d’un personnel qualifié 
dans le secteur du tourisme; 

5. que l’intérêt national des deux pays leur commande de faciliter le développement 
du tourisme; 

6. que les deux pays sont membres de l’Organisation mondiale du tourisme; 

Sont convenus de conclure le présent Accord, dans le cadre de leurs systèmes juridi-
ques respectifs, afin de promouvoir les objectifs énoncés dans les dispositions qui sui-
vent : 

Article premier. Bureaux de promotion des voyages 

1. Chaque Partie peut établir et exploiter, sous réserve des lois et règlements appli-
cables et par consentement mutuel des Parties, des bureaux de promotion des voyages sur 
le territoire de l’autre Partie. 

2. Chaque Partie accepte d’accréditer, sur une base de réciprocité numérique, à titre 
de membre de la Mission diplomatique ou du Poste consulaire, les personnes que l’autre 
Partie désigne pour exercer les activités relevant des Bureaux de promotion des voyages, 
conformément aux lois, règlements et politiques des pays d’accueil. 

3. Les Bureaux de promotion des voyages ouverts par l’une ou l’autre des Parties 
sont exploités sans but lucratif; leur personnel n’effectue pas de transactions commercia-
les et n’assure aucune des prestations de services normalement fournies par les agents de 
voyage. Ces bureaux ne vendent pas de services au public et ne font en aucune autre ma-
nière concurrence aux agents de voyage ou aux voyagistes du pays d’accueil. Le person-
nel affecté à ces bureaux peut s’adonner à des activités de promotion, de liaison, de né-
gociation et de conseil, consistant notamment à : 
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a) fournir des renseignements sur les services et attractions touristiques de leurs 
pays respectifs au public, au secteur du tourisme et aux médias; 

b) organiser des réunions et des ateliers à l’intention des représentants du sec-
teur du tourisme; 

c) distribuer des affiches, du matériel d’étalage et autres moyens de promotion 
des ventes; 

d) coordonner les campagnes publicitaires et participer à des activités de promo-
tion; 

e) organiser des voyages d’étude des installations touristiques de leurs pays res-
pectifs à l’intention des voyagistes, des agents de voyage et des représentants des 
médias du pays d’accueil; 

f) participer à des salons professionnels; 

g) faire des études de marché. 

4. La présente disposition n’oblige toutefois, en aucune manière l’une ou l’autre des 
Parties à ouvrir de tels bureaux sur le territoire de l’autre. 

Article II. Facilitation du tourisme 

1. Les Parties s’efforcent de faciliter les déplacements des touristes dans les deux 
pays. 

2. Les Parties s’attachent, de concert avec les organisations internationales pertinen-
tes, à élaborer et à faire adopter des normes uniformes et des pratiques recommandées 
qui, appliquées par les Gouvernements, faciliteraient le tourisme international. 

3. Les Parties facilitent la tenue de congrès et de conventions sur leurs territoires res-
pectifs et la participation de leurs ressortissants à ces congrès et conventions, notamment 
ceux ayant trait à des questions éducatives, scientifiques, technologiques, professionnel-
les, commerciales, touristiques, sociales et culturelles. 

Article III. Échanges et assistance mutuelle 

1. Les Parties encouragent la coopération entre les autorités et organisations touristi-
ques, ainsi qu’entre les régions et les villes des deux pays afin d’accroître le trafic touris-
tique et la coopération dans le domaine du tourisme en général. 

2. La coopération peut porter sur les activités suivantes : 

a) des efforts visant à identifier les experts en tourisme susceptibles de participer 
à des échanges dans le cadre de missions de courte durée; 

b) identifier des cadres bénévoles du secteur privé, ainsi que des instructeurs et 
des professeurs de tourisme ayant droit à un congé sabbatique, qui seraient disponi-
bles pour : 

1) former le personnel désigné par l’autre Partie, dans le cadre d’un programme 
de formation structuré; et 

2) évaluer les méthodes de formation utilisées par l’autre Partie. 
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3. Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République du Venezuela 
reconnaissent qu’il importe de préserver et d’aménager les sites naturels et historiques 
d’intérêt national et international et continueront à prendre les mesures nécessaires à cet 
effet. 

4. Reconnaissant, dans l’esprit du présent Accord, les avantages économiques du 
tourisme pouvant être associés avec les sites visés au paragraphe 3 ci-dessus, l’Institut 
national des parcs du Ministère de l’environnement et des ressources naturelles renouve-
lables de la République du Venezuela et le Service national des parcs du Département de 
l’intérieur des États-Unis pourront entamer des discussions de caractère exploratoire por-
tant sur les possibilités d’échanges d’information, de formation et de coopération techni-
que dans le domaine de la planification, de la préservation et de l’aménagement des parcs 
nationaux et des sites naturels, historiques, archéologiques et récréatifs protégés et dans 
le cadre d’activités de coopération connexes. Si ces discussions débouchent sur des pro-
positions concrètes, la signature d’un accord distinct entre le Service national des parcs et 
l’Institut national des parcs pourra être envisagée. 

5. Les Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes et autres organisa-
tions, s’efforcent d’ouvrir de nouvelles possibilités au commerce dans le domaine des 
projets liés au tourisme et des entreprises communes de construction d’installations et 
d’infrastructures touristiques. 

Article IV. Éducation et formation 

Les Parties jugent souhaitable d’encourager leurs experts respectifs à échanger des 
informations appropriées dans les domaines suivants : 

a) les systèmes et méthodes de formation des enseignants et des instructeurs, no-
tamment en ce qui concerne les pratiques de nature à faciliter l’exploitation et 
l’administration des hôtels, la commercialisation, la gestion des congrès et autres services 
touristiques; 

b) l’existence de bourses d’études dans le domaine du tourisme pour les enseignants, 
instructeurs et élèves; 

c) les programmes d’enseignement et d’études destinés aux écoles de tourisme et 
d’hôtellerie. 

Article V. Statistiques et recherche dans le domaine du tourisme 

1. Les Parties conviennent que les autorités compétentes des deux pays devraient 
s’efforcer d’améliorer la fiabilité et la comparabilité des statistiques relatives à leurs 
échanges touristiques en utilisant les directives pour la collecte et la présentation des sta-
tistiques internationales de tourisme établies par l’Organisation mondiale du tourisme. 

2. Les Parties jugent souhaitable que leurs autorités compétentes échangent des in-
formations sur les marchés du tourisme dans leurs deux pays. 
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Article VI. Tourisme et sécurité 

Les deux Parties tiennent compte de la nécessité de promouvoir, dans la mesure de 
leurs moyens, la santé et la sécurité des touristes étrangers. 

Article VII. Échange d’informations 

Les Parties facilitent l’échange d’informations entre autorités, agences et organisa-
tions et appuient les efforts de chacune d’elles pour encourager et faciliter : 

a) les investissements des investisseurs américains et vénézuéliens dans leurs sec-
teurs du tourisme; 

b) la promotion et la commercialisation du tourisme; 

c) la préservation des sites archéologiques, écologiques et culturels. 

Article VIII. Consultations et mise en œuvre 

1. Les Parties se consultent et s’entraident pour tout ce qui touche à la coopération et 
à une participation effective à l’Organisation mondiale du tourisme. 

2. Les États-Unis d’Amérique désignent l’Administration américaine des voyages et 
du tourisme en tant qu’autorité compétente chargée à titre principal de la mise en œuvre 
du présent Accord pour les États-Unis. 

3. La République du Venezuela désigne Corpoturismo en tant qu’organisme princi-
pal chargé de la mise en œuvre du présent Accord pour la République du Venezuela. 

4. Toutes les activités au titre du présent Accord sont soumises aux lois et règle-
ments applicables des Parties et subordonnées à la disponibilité des fonds et du personnel 
nécessaires. 

Article IX. Durée de validité et amendements 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2. Le présent Accord produira ses effets pendant une période de cinq ans et sera re-
conduit automatiquement pour des périodes additionnelles de cinq ans, à moins qu’une 
des Parties ne fasse connaître son intention d’y mettre fin, par écrit, par la voie diploma-
tique, quatre vingt dix jours avant qu’il ne vienne à expiration. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties quatre vingt dix 
jours après qu’elle ait signifié par écrit à l’autre Partie de son intention de le dénoncer. 

4. Ni l’expiration ni la dénonciation du présent Accord ne porte atteinte à la validité 
ou à la durée des projets déjà en cours en vertu de ses dispositions. 

5. Le présent Accord peut être amendé par voie de consentement écrit des Parties. 
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Article X. Notification 

Après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties conviennent de le por-
ter ainsi que tous amendements ultérieurs, à la connaissance de l’Organisation mondiale 
du tourisme. 

FAIT à New York, le 27 septembre 1989, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
Le Secrétaire adjoint au commerce, 

THOMAS J. MURRIN 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
Le Ministre d’État, Président de la Corporation du Tourisme du Venezuela, 

ARMANDO DURAN 
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